
 

 

Enquête préliminaire de dommage PI-2026-001 

AVIS D’OUVERTURE D’ENQUÊTE PRÉLIMINAIRE DE DOMMAGE 

CONTREPLAQUÉS DÉCORATIFS ET AUTRES CONTREPLAQUÉS NON STRUCTURAUX 

Le Tribunal canadien du commerce extérieur donne avis que, aux termes du paragraphe 34(2) de la Loi sur 

les mesures spéciales d’importation (LMSI), il a ouvert une enquête préliminaire de dommage en vue de 

déterminer si les éléments de preuve indiquent, de façon raisonnable, que le dumping et le 

subventionnement de contreplaqués décoratifs et autres contreplaqués non structuraux, comme définis 

ci-dessous (les marchandises en cause), ont causé un dommage ou un retard, ou menacent de causer un 

dommage, selon la définition de ces termes dans la LMSI. Les marchandises en cause sont définies comme 

suit : 

Contreplaqués décoratifs et autres contreplaqués non structuraux, même à surface revêtue ou 

recouverte, et plateformes à âme en placage pour la production de contreplaqués décoratifs et autres 

contreplaqués non structuraux, originaires ou exportés de la République populaire de Chine. Les 

contreplaqués décoratifs et autres contreplaqués non structuraux sont définis comme des 

contreplaqués multicouches plats ou autres panneaux plaqués, constitués d’au moins deux couches 

ou épaisseurs de placages en bois et d’une âme, dont la face et/ou le dos sont plaqués en bois. Les 

placages ainsi que l’âme sont collés ou autrement liés entre eux. Les contreplaqués décoratifs et 

autres contreplaqués non structuraux comprennent les produits répondant à l’American National 

Standard for Hardwood and Decorative Plywood, ANSI/HPVA HP-1-2016 (y compris toute 

révision de cette norme). 

Sont exclus les produits suivants : 

a) Contreplaqués structuraux (i) qui sont fabriqués pour répondre aux normes CSA O121 

(contreplaqué de sapin de Douglas), CSA O151 (contreplaqué de bois résineux canadien), 

CSA O153 (contreplaqué de peuplier), ou à la norme de produits des États-Unis PS 1-09, 

PS 2-09 ou PS 2-10 destinée aux contreplaqués structuraux (y compris toute révision de 

cette norme ou de toute norme internationale sensiblement équivalente destinée aux 

contreplaqués structuraux), (ii) dont la face et le dos sont plaqués en bois de conifères, et 

(iii) qui sont destinés à des applications structurales. 

b) Produits de contreplaqués finis pour revêtement de sol; 

c) Contreplaqués ayant une forme ou des caractéristiques autres que celles d’un panneau plat; 

d) Panneaux Plyform à face de film phénolique (PFF), aussi appelés contreplaqués à film de 

surface phénolique (PSF), définis comme des panneaux relevant de la classe de liaison 

« Exterior » ou « Exposure 1 » de l’Engineered Wood Association, ayant une couche de 

film phénolique opaque d’un poids égal ou supérieur à 90 grammes par mètre carré, liée en 

permanence sur la face et le dos des placages, ainsi qu’un revêtement opaque résistant à 

l’humidité appliqué sur les bords; et 
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e) Composants de portes et de fenêtres en bois de placage stratifié ayant (1) une largeur 

maximale de 44 millimètres, une épaisseur de 30 millimètres à 72 millimètres et une 

longueur inférieure à 2413 millimètres, (2) un adhésif extérieur à point d’ébullition de l’eau, 

(3) un module d’élasticité de 1 500 000 livres par pouce carré ou plus, (4) un placage d’âme 

assemblé par entures multiples ou par recouvrement, dont toutes les couches sont orientées 

de manière à ce que le grain soit parallèle, ou dont au plus trois couches dispersées de 

placage sont orientées de manière à ce que le grain soit perpendiculaire aux autres couches, 

et (5) une couche supérieure usinée comportant un bord incurvé et un ou plusieurs canaux 

profilés sur toute la longueur. 

L’enquête préliminaire de dommage du Tribunal sera menée sous forme d’exposés écrits. Chaque personne 

ou gouvernement qui souhaite participer à l’enquête préliminaire de dommage doit déposer auprès du 

Tribunal le Formulaire I — Avis de participation au plus tard le 23 avril 2026. Chaque avocat qui prévoit 

représenter une partie à l’enquête préliminaire de dommage doit déposer auprès du Tribunal le 

Formulaire II — Avis de représentation et le Formulaire III — Acte de déclaration et d’engagement, au plus 

tard le 23 avril 2026. 

Le 28 avril 2026, le Tribunal distribuera la liste des participants. Les avocats et les participants se 

représentant eux-mêmes doivent se signifier mutuellement leurs exposés aux dates mentionnées ci-dessous. 

Les exposés publics doivent être remis aux avocats et aux parties qui ne sont pas représentées. Les exposés 

confidentiels ne doivent être remis qu’aux avocats qui ont accès au dossier confidentiel et qui ont déposé 

auprès du Tribunal le Formulaire III — Acte de déclaration et d’engagement. Ces renseignements figureront 

sur la liste des participants. Une version électronique complète de tous les exposés doit être déposée 

auprès du Tribunal. 

Les exposés des parties qui s’opposent à la plainte doivent être déposés au plus tard le 12 mai 2026, à midi 

(HE). Les parties plaignantes et les parties qui appuient la plainte peuvent présenter des exposés en réponse 

à celles des parties qui s’opposent à la plainte au plus tard le 20 mai 2026, à midi (HE). 

Aux termes de l’article 46 de la Loi sur le Tribunal canadien du commerce extérieur, une personne qui 

fournit des renseignements au Tribunal et qui désire qu’ils soient gardés confidentiels en tout ou en partie 

doit fournir, entre autres, une version ne comportant pas les renseignements désignés comme confidentiels 

ou un résumé ne comportant pas de tels renseignements, ou un énoncé indiquant pourquoi il est impossible 

de faire le résumé en question. 

La correspondance, les demandes de renseignements et les exposés écrits au sujet du présent avis doivent 

être envoyés au greffe, Secrétariat du Tribunal canadien du commerce extérieur, à l’adresse 

tcce-citt@tribunal.gc.ca ou il est possible de communiquer avec le greffe par téléphone au 613-993-3595. 

Ottawa, le 13 avril 2026 

https://citt-tcce.gc.ca/fr/formulaires/formulaire-avis-participation-partie
https://citt-tcce.gc.ca/fr/formulaires/formulaire-ii-avis-representation-avocat-inscrit-au-dossier
https://citt-tcce.gc.ca/fr/formulaires/formulaire-iii-acte-declaration-et-engagement-avocat-inscrit-au-dossier
mailto:tcce-citt@tribunal.gc.ca
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RENSEIGNEMENTS ADDITIONNELS 

DISTRIBUTION DU DOSSIER 

Le 28 avril 2026, le Tribunal fera parvenir les renseignements publics reçus de l’Agence des services 

frontaliers du Canada (ASFC) à tous les avocats et participants se représentant eux-mêmes ayant déposé le 

Formulaire I — Avis de participation ou le Formulaire II — Avis de représentation, selon le cas, ainsi que 

les renseignements confidentiels aux avocats ayant déposé le Formulaire III — Acte de déclaration et 

d’engagement auprès du Tribunal. 

DATE DE DÉPÔT DES EXPOSÉS ET FACTEURS IMPORTANTS 

Les exposés des parties qui s’opposent à la plainte doivent être déposés au plus tard le 12 mai 2026, à midi 

(HE). Ces exposés doivent comprendre des éléments de preuve, par exemple des documents et des sources 

à l’appui des énoncés des faits figurant dans les exposés, et des arguments concernant les questions 

suivantes : 

 s’il se produit au Canada des marchandises, autres que les marchandises décrites dans l’énoncé des 

motifs de l’ouverture des enquêtes de l’ASFC, qui sont similaires aux marchandises en cause; 

 si les marchandises en cause et les marchandises similaires représentent plus d’une catégorie de 

marchandise; 

 quels producteurs nationaux de marchandises similaires représentent la branche de production 

nationale; 

 si les renseignements mis à la disposition du Tribunal indiquent, de façon raisonnable, que les 

présumés dumping et subventionnement des marchandises en cause ont causé un dommage ou un 

retard ou menacent de causer un dommage. 

Les parties plaignantes et les parties qui appuient la plainte peuvent présenter des exposés en réponse à ceux 

des parties qui s’opposent à la plainte au plus tard le 20 mai 2026, à midi (HE). 

Une version électronique complète de tous les exposés doit être déposée auprès du Tribunal. Veuillez 

consulter les Lignes directrices sur la confidentialité du Tribunal, disponibles sur son site Web. 

DEMANDES D’EXCLUSION DE PRODUITS 

Il est à noter que le Tribunal n’étudie pas les demandes d’exclusion de produits dans le cadre d’une 

enquête préliminaire de dommage et que, par conséquent, aucune demande ne doit être déposée à la 

présente étape. Si l’affaire est étudiée dans le cadre d’une enquête de dommage définitive, l’échéancier 

pour le dépôt des demandes d’exclusion de produits paraîtra dans l’avis d’ouverture d’enquête. 

PROCÉDURE À SUIVRE POUR LE DÉPÔT AUPRÈS DU TRIBUNAL 

Le public, les avocats et les participants se représentant eux-mêmes peuvent déposer des documents auprès 

du Tribunal au moyen de son Service sécurisé de dépôt électronique. Les renseignements sont entièrement 

chiffrés depuis l’expéditeur jusqu’au Tribunal. 

https://citt-tcce.gc.ca/fr/propos-du-tribunal/lignes-directrices-sur-confidentialite
https://e-filing-depot-electronique.citt-tcce.gc.ca/submitNonRegisteredUser-fra.aspx
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Le Formulaire I — Avis de participation, le Formulaire II — Avis de représentation et le Formulaire III —

 Acte de déclaration et d’engagement doivent être déposés par voie électronique au moyen du Service 

sécurisé de dépôt électronique du Tribunal. 

Après avoir reçu les formulaires I, II et III remplis, le Tribunal enverra aux avocats et aux participants se 

représentant eux-mêmes une lettre contenant des renseignements sur le Service électronique du greffe et le 

dépôt de documents. 

AUTRES RENSEIGNEMENTS 

Les Règles du Tribunal canadien du commerce extérieur s’appliquent à la présente procédure. 

Les communications avec le Tribunal, de vive voix ou par écrit, peuvent être en français ou en anglais. 

Le Tribunal a avisé des producteurs nationaux, des syndicats, des importateurs et des exportateurs qui ont un 

intérêt connu pour l’enquête préliminaire de dommage. L’avis, les renseignements additionnels et le 

calendrier de l’enquête préliminaire de dommage présentant les principales étapes se trouvent également sur 

le site Web du Tribunal. 

À la fin de la présente procédure, le Tribunal rendra une décision, accompagnée d’un exposé des motifs. La 

décision sera affichée sur son site Web et distribuée aux avocats et aux participants se représentant eux-

mêmes, ainsi qu’aux individus et aux organismes inscrits en vue de recevoir les décisions du Tribunal. 

https://decisions.citt-tcce.gc.ca/citt-tcce/ra/fr/item/18678/index.do
https://decisions.citt-tcce.gc.ca/citt-tcce/ra/fr/item/18678/index.do
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CALENDRIER DE L’ENQUÊTE PRÉLIMINAIRE DE DOMMAGE 

Le 13 avril 2026 Avis d’ouverture d’enquête préliminaire de dommage 

Le 23 avril 2026 Avis de participation et de représentation, actes de déclaration et d’engagement 

Le 28 avril 2026 Distribution des documents reçus de l’ASFC 

Le 12 mai 2026, au plus 

tard à midi (HE) 

Exposés des parties s’opposant à la plainte 

Le 20 mai 2026, au plus 

tard à midi (HE) 

Réponses des parties plaignantes et des autres parties appuyant la plainte 

Le 9 juin 2026 Décision rendue 

Le 24 juin 2026 Exposé des motifs rendu 
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